
   
 
 
 
 
 
 
 

Message d’intérêt public 

Journée mondiale contre la rage 
 
Date de début : 26 septembre 2025 
Date de fin :  28 septembre 2025 
À l’échelle du Nunavut 75 s 

Le ministère de la Santé invite les Nunavummiuts à souligner la Journée mondiale 

contre la rage le 28 septembre 2025. Le thème de cette année, Agissons : toi, moi, la 
communauté,  souligne le rôle de chaque personne et chaque communauté dans la 

prévention de cette maladie mortelle. 

Le plus grand risque d’exposition humaine à la rage au Nunavut provient des chiens et 

des renards. C’est un virus mortel, mais évitable qui peut infecter les animaux et les 

humains. Les animaux à sang chaud (comme les renards, les loups et les chiens) peuvent 

être porteurs. La transmission se produit quand un animal infecté mord, égratigne ou 

lèche une plaie ouverte.  

L’administration d’un vaccin sans tarder après une morsure peut prévenir la rage et vous 

sauver la vie. 

Pour rester en sécurité et lutter contre la rage : 
• Contacter immédiatement le centre de santé en cas de morsure ou 

d’égratignure par un animal. 
• Ne pas s’approcher des chiens errants. 
• Surveiller les enfants quand il y a des animaux à proximité. 
• Faire vacciner ses animaux de compagnie régulièrement. 
• Gardez ses animaux attachés à une laisse ou à une chaine lorsqu’ils sont à 

l’extérieur. 



 

ᑭᒃᑯᑐᐃᓐᓇᕐᓄᑦ ᑐᓴᕋᑦᓴᐃᑦ ᐊᑐᐃᓐᓇᐃᑦ ᐃᓄᒃᑎᑐᑦ, ᖃᓪᓗᓈᑎᑐᑦ ᐃᓄᐃᓐᓇᖅᑐᓐ ᐅᐃᕖᑎᑐᓪᓗ ᐅᕙᓂ www.gov.nu.ca. 
Public Service Announcements are available in Inuktitut, English, Inuinnaqtun and French on www.gov.nu.ca. 
Kavamatkunnin Tuhaqtitaujukhat hailihimajun Inuktitut, Qablunaatun, Inuinnaqtun Uiuitullu uvani www.gov.nu.ca. 
Les messages d’intérêt public sont disponibles en inuktitut, en anglais, en inuinnaqtun et en français au www.gov.nu.ca 
 
Communications 

Si vous avez des inquiétudes concernant un animal enragé ou sauvage, communiquez 

avec l’agent de conservation de votre localité. Si votre chien se fait mordre, appelez 

l’agent régional préposé à l’hygiène de l’environnement ou l’agent d’application des 

règlements municipaux de votre localité. 

Coordonnées des bureaux régionaux d’hygiène de l’environnement : 
• Région du Kivalliq : 1 867 645-6660. 
• Région du Kitikmeot : 1 867 975-1163. 
• Région du Qikiqtaaluk : 1 867 222-0163. 

Pour en savoir plus sur la rage au Nunavut, consultez le site Web du gouvernement du 

Nunavut. 
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